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Fiche n°8

La trame verte  
et bleue (TVB)

« La trame verte et la trame bleue ont pour objectif  
d’enrayer la perte de biodiversité en parti-
cipant à la préservation, à la gestion, et à la  

remise en bon état des milieux nécessaires aux conti-
nuités écologiques, tout en prenant en compte les ac-
tivités humaines, et notamment agricoles, en milieu  
rural ainsi que la gestion de la lumière artificielle la nuit  »  
(Art. L371-1 du code de L’environnement).

LA TVB ?

La TVB est un réseau de continui-
tés écologiques. Elle est constituée 
d’une part de :

• réservoirs de biodiversité : 
espaces riches en biodiversité, 
où les espèces peuvent réaliser 
l’ensemble de leur cycle de vie, 

• corridors écologiques : liai-
sons continues ou discontinues 
(pas japonais) entre les réser-
voirs (haies et bosquets dans 
un champ, espaces verts dans 
une ville…). 

La trame verte représente les mi-
lieux naturels et semi-naturels ter-
restres : forêts, prairies, etc.

La trame bleue correspond aux 
cours d’eau et aux zones humides : 
fleuves, rivières, étangs, marais...

Élaboré par l’État et la Région, ce document cadre met en 
œuvre la TVB à l’échelle régionale. Ce schéma est encadré 
par le décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 relatif à la 
TVB. Il a pour principal objectif la préservation et la remise en 
état des continuités écologiques. Il est désormais repris par 
le SRADDET depuis la loi NOTRe du 7 aout 2015.

LE SCHÉMA RÉGIONAL DE COHÉRENCE 
ÉCOLOGIQUE (SRCE)

Le SRADDET a pour objectif de définir les grandes priorités 
d’aménagement du territoire régional et d’assurer la cohé-
rence des politiques publiques concernées. Ce schéma trans-
versal est un projet stratégique pour la région. Il contribue à 
sa construction et au renforcement de son attractivité, tout 
en respectant la diversité des territoires qui la composent. Le 
SRADDET a une portée prescriptive.

Il sera opposable aux documents d’urbanisme : Schémas 
de Cohérence Territoriale (SCoT), Plans Locaux d’Urbanisme 
(PLU), Cartes Communales, Plans de Déplacement Urbain 
(PDU), Chartes de Parcs Naturels Régionaux, Plans Cli-
mat-Air-Energie Territoriaux (PCAET).

LE SCHÉMA RÉGIONAL D’AMÉNAGEMENT, 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET  
D’EGALITÉ DES TERRITOIRES (SRADDET)

�
Corridors écologiques
Voies de déplacement, 
de dispersion ou de 
migration.

Continuités écologiques
=

Réservoirs
+

Corridors 

�
�

Réservoir de 
biodiversité

Connexion préférentielle 
entre réservoirs

Autre espace
de déplacement

�
Réservoirs de biodiversité :
Espaces où la biodiversité est la plus riche ou la 
mieux représentée, où les espèces peuvent vivre 
et/ou à partir desquels elles se dispersent.
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LES ZONES HUMIDES
Les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, ha-
bituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou sau-
mâtre de façon permanente ou temporaire, ou dont la végé-
tation, quant à elle, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année »  (Art. L211-1 du code 
de L’environnement).

La localisation des zones humides s’appuie sur les inven-
taires existants et ceux qui peuvent être réalisés dans le 
cadre du PLU. Les dispositions du règlement du PLU sont 
adaptées selon les spécificités des zones humides en terme 
d’intérêt et de fonctionnement :

• Si la caractérisation, la fonctionnalité et le dimension-
nement ne peuvent être déterminés précisément, la 
localisation des zones humides a une valeur indica-
tive et informative. Elle est portée en annexe du PLU. 

• Dès lors que des études approfondies ont été ré-
alisées, les zones humides peuvent figurer dans le  
règlement graphique. 

TROIS NIVEAUX D’ENJEUX 
POUR LES ZONES HUMIDES

Dès lors que des études approfon-
dies ont été réalisées, les zones 
humides peuvent figurer dans le 
règlement graphique. Selon leurs 
rôles et enjeux, les zones humides 
peuvent être qualifiées selon trois  
niveaux :

• Zones humides stratégiques 
pour la gestion de l’eau (ZSGE) ;

• Zones humides d’intérêt  
environnemental particulier 
(ZHIEP);

• Autres zones humides.

Des prescriptions adaptées sont 
proposées en conséquence en 
conformité avec le règlement du 
Schéma d’aménagement et de 
gestion de l’eau (SAGE).

LA TVB DANS LES PLU ET LES SCoT
La trame verte et bleue fait l’objet d’une approche spéci-
fique des continuités écologiques à l’échelle du SCoT. Dans 
le PLU, elle doit être compatible avec la TVB du SCoT, quand 
elle existe, ou prendre en compte le Schéma Régional d’Amé-
nagement, de Développement Durable et d’Egalité des Ter-
ritoires (SRADDET) en l’absence du SCoT. Elle repose sur le 
croisement entre un diagnostic des continuités écologiques 
et des activités socio-économiques du territoire.

CONSEILS PRATIQUES

Les forêts dotées de documents 
de gestion durable remplissent 
leur rôle de protection des enjeux 
de biodiversité, répondant ainsi 
aux objectifs de la TVB.

Il ne faut pas hésiter à s’appuyer 
sur les cours d’eau, les zones hu-
mides, les landes et pelouses, le 
bocage, et le littoral, en plus de 
la trame forestière, pour obtenir 
une TVB cohérente.


